Mise à jour des Propriétaires de Concessions des Cimetières de Sarrewerden/ Bischtroff-sur-Sarre et Zollingen

Dans le cadre de la gestion de nos cimetières et afin de maintenir à jour les informations relatives aux concessions funéraires, nous vous invitons à nous communiquer les informations suivantes concernant votre ou vos concessions.

Informations sur le demandeur (concessionnaire)

Nom : __________________________________________
Prénom : _______________________________________
Date de naissance : ______________________________
Adresse complète : ______________________________
Téléphone : ____________________________________
Email : ________________________________________


Merci de préciser l’identité de vos héritiers les plus proches :

(à contacter en cas de décès du concessionnaire lors du renouvellement)

Nom :___________________________________________________
Prénom :________________________________________________
Adresse :________________________________________________
N° de téléphone :________________________________________
Mail :___________________________________________________

Nom :___________________________________________________
Prénom :________________________________________________
Adresse :________________________________________________
N° de téléphone :________________________________________
Mail :___________________________________________________

Informations à fournir :

1. Êtes-vous propriétaire d’une ou plusieurs concessions ? Merci de préciser le nombre.

 Oui, je suis déjà propriétaire :                   Non, je ne suis pas propriétaire

 Une concession 

 Plusieurs concessions
Si oui :
Nombre de concessions : ☐ 1 ☐ 2 ☐ 3 ou +

Emplacement / numéro (si connu) :


Votre concession possède-t-elle un Caveau ?
☐ Oui
☐ Non

Votre concession est-t-elle ?
☐ Simple
☐ Double

Cimetière concerné :

	 Sarrewerden
	 Bischtroff-sur-Sarre
	 Zollingen

2. Type de concession :

La réglementation des concessions funéraires en France est encadrée par le Code général des collectivités territoriales, notamment dans ses articles L2213-1 et suivants. Voici un aperçu des différents types de concessions, de leurs clauses, ainsi que des personnes qui peuvent y être inhumées.

Indiquez si vos concessions sont individuelles, collectives ou familiales.

Pour rappel les définitions :

Types de concessions

1. Concession individuelle

➡️ Réservée à une seule personne (le concessionnaire).

Personnes pouvant y être inhumées :

Le titulaire de la concession uniquement

2. Concession familiale

Une concession est dite familiale lorsque son titulaire a entendu y permettre, outre sa propre inhumation, celle des membres de sa famille, ce qui inclut son conjoint, ses ascendants, ses descendants, ses alliés, ses enfants adoptifs et même des personnes unies à lui par des liens particuliers d’affection. Toutefois, le concessionnaire est le responsable de la mise en œuvre du droit à l’inhumation dans la concession et peut, à ce titre, exclure nommément certains parents. 


Personnes pouvant y être inhumées :

➡️ Destinée au concessionnaire et aux membres de sa famille (conjoint, ascendants (parents, grands-parents), descendants (beaux-parents, gendres, belles-filles, alliés).

➡️ Une liste des personnes autorisées à être inhumées n’est pas obligatoire sauf si le contrat de concession prévoit une restriction.
(Afin d’éviter les conflits familiaux, les désaccords entre héritiers)


3. Concession collective

Une concession est dite collective lorsqu’elle est accordée, en indivision, au bénéfice de personnes nommément désignées dans l’acte de concession, ayant ou non des liens familiaux entre elles ; La concession collective permet d’inhumer plusieurs personnes dans un même emplacement. Elle est généralement attribuée à une famille ou à un groupe de personnes partageant un lien de parenté ou d’affinité.

Les personnes qui peuvent y être enterrées :

➡️ Destinée uniquement aux personnes nommément désignées par le concessionnaire
			*************************************

Je possède (ou je souhaite) une concession :

 Individuel			 Collective			 Familiale


[bookmark: _Hlk212727073]3.Liste des personnes autorisées à être inhumées. Si votre choix est : Concession Collective ou Concession Familiale.

Veuillez fournir une liste des personnes qui peuvent être inhumées dans votre ou vos concession (s).

Pour chaque personne, indiquez :

[bookmark: _Hlk212025975]- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)



- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)
--------------------------------------------------------------------------------
- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)

--------------------------------------------------------------------------------
- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)

---------------------------------------------------------------------------------
- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)


- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)

4. Liste des personnes qui sont déjà inhumées dans votre concession actuelle

- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)

--------------------------------------------------------------------------------
- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)

---------------------------------------------------------------------------------
- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)

5.Listes des personnes que vous ne souhaitez pas faire inhumer dans votre concession, si votre choix est : Concession familiale

- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)

---------------------------------------------------------------------------------
- Nom

- Prénom

- Date de naissance

- Filiation (lien de parenté avec le propriétaire de la concession)

6 Préciser la durée souhaitée

 Durée de 15 ans

 Durée de 30 ans
[image: ]

La Commune se chargera d’établir une convention suite aux renseignements recueillis et un rendez-vous sera fixé en Mairie. Suite à la signature de la Convention, un Titre provisoire de paiement sera établi.

5. Documents des pompes funèbres :

Si vous possédez des documents relatifs à votre concession (ex. : contrats de pompes funèbres), merci de bien vouloir nous en fournir une copie.

Nous vous remercions de votre collaboration pour assurer une gestion précise et respectueuse de notre cimetière. Vous pouvez nous transmettre vos réponses par courrier : mairie@sarrewerden.fr ou en vous rendant directement à la mairie.




Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter

MAIRIE de Sarrewerden
Rue des Tanneurs
67260 Sarrewerden

Mail : mairie@sarrewerden.fr

Tél : 03.88.00.11.83
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Tarifs Cimetière        

TOMBE SIMPLE  TARIFS  TARIFS AVEC CAVEAU  

Concession de 15 ans   105 €  320 €  

Concession de 30 ans  210 €  640 €  

TOMBE DOUBLE  

Concession de 15 ans  210 €  640 €  

Concession de 30 ans  420 €  1280 €  

CAVEAU CINERAIRE   

Caveau concession 15 ans  450 €  

Caveau concession 30 ans  650 €  

COLOMBARIUM  

Colombarium concession 15 ans  950 €  

Colombarium concession 30 ans  1300 €  

 


